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Préambule

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) permettent de faire le lien entre les orientations du PADD et les dispositions
réglementaires retenues dans le PLU.

Article L. 151-6 du Code de l’Urbanisme créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 :

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement
durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré
par un établissement public de coopération intercommunale comprennent les dispositions relatives à l'équipement commercial et artisanal
mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17. »
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Préambule

Article L. 151-7 du Code de l’Urbanisme créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 :

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages,
les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la
commune ;

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ;

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements
correspondants ;

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics ;

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le plafonnement à proximité des transports
prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. »

28 Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) ont été élaborées sur les secteurs stratégiques d’évolution du territoire.

Il s’agit de distinguer :

• Les secteurs de développement en extension urbaine ;

• Les sites de densification urbaine localisés dans les enveloppes bâties, afin de mieux maîtriser leur évolution et leur insertion
dans les espaces urbains.
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Commune Code de l’OAP Type de secteur Vocation

Auzouville-sur-Ry ASR-A Extension urbaine Habitat

Bois d’Ennebourg BEN-A Extension urbaine Habitat

Bois l’Evêque
BEV-D Extension urbaine Mixte

BEV-E Au sein de l’enveloppe bâtie -Renouvellement urbain Habitat

Elbeuf-sur-Andelle

ESA-C Extension urbaine Habitat

ESA-D Au sein de l’enveloppe bâtie -Renouvellement urbain Habitat

ESA-G Extension urbaine Equipement

Fresne-le-Plan

FLP-C Au sein de l’enveloppe bâtie Habitat

FLP-F Extension urbaine Mixte

FLP-N Au sein de l’enveloppe bâtie Habitat

Grainville-sur-Ry GSR-B Au sein de l’enveloppe bâtie -Renouvellement urbain Habitat

La Vieux-Rue
LVR-B Extension urbaine Habitat

LVR-C Au sein de l’enveloppe bâtie -Renouvellement urbain Habitat

Martainville-Epreville

ME-C Au sein de l’enveloppe bâtie Habitat

ME-D Au sein de l’enveloppe bâtie -Renouvellement urbain Habitat

ME-E Extension urbaine Habitat

ME-F Extension urbaine Economique

Mesnil-Raoul
MR-A Extension urbaine Mixte

MR-E Extension urbaine Economique

Préaux

PRX-C Extension urbaine Habitat

PRX-G Au sein de l’enveloppe bâtie -Renouvellement urbain Mixte

PRX-J Extension urbaine Habitat

Ry

RY-A Extension urbaine Habitat

RY-B Extension urbaine Habitat

RY-D Au sein de l’enveloppe bâtie -Renouvellement urbain Mixte

Servaville-Salmonville

SVS-A Extension urbaine Habitat

SVS-G Au sein de l’enveloppe bâtie -Renouvellement urbain Habitat

SVS-H Extension urbaine Habitat

Préambule

Tableau 1. Liste des OAP
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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sont présentées sous forme graphique et écrite. Les deux formes présentées
se complètent dans la mesure où certaines prescriptions sont rédigées mais ne sont pas localisées sur le schéma de principe.

Les OAP permettent à la commune et/ou à l’intercommunalité d’encadrer et de préciser les conditions d’aménagement de ces secteurs à
urbaniser et de potentielle densification urbaine, qui par conséquent, connaîtront un développement ou une restructuration particulière à
l’horizon temporel du document d’urbanisme.

Les opérations d’aménagement ou de construction retenues dans ces secteurs devront être compatibles avec les OAP, et devront les
respecter dans l’esprit (logique de compatibilité). Les prescriptions présentées dans les OAP possèdent un caractère opposable aux
autorisations d’urbanisme. Les prescriptions imposées sont catégorisées en trois thématiques :

• Forme urbaine et organisation du bâti ;

• Organisation de la desserte et des déplacements ;

• Insertion paysagère et environnement.

Préambule
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Auzouville-sur-Ry
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Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Plateau de Martainville

Analyse multicritères des enjeuxAnalyse du site

Contraintes : aucune contrainte identifiée

Réseaux :
- Eau potable :
Raccordement par la Rue du Manoir (100 A)
- Electricité :
Raccordement par la Rue du Manoir
- Assainissement :
Assainissement individuel

Gabarit des voiries existantes :
Le site est desservi par la Rue de l’Ancien
Manoir, au Nord, et par l’Impasse de la Garenne,
à l’Est. L’accès depuis la Rue de l’Ancien Manoir
sera à sécuriser.

Potentiel d’accueil

Occupation envisagée : Habitat individuel

Densité brute : 10 logements/hectare

Surface dédiée à de l’habitat individuel : 
Environ 1,7 ha

Potentiel total de logements : 17 logements

1 2 3

Analyse multicritères des enjeux
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Forme urbaine et organisation du bâti
Organisation de la desserte et des 

déplacements
Insertion paysagère et environnement

✓ Secteur à vocation d’habitat individuel
avec une densité brute de 10 lgts/ha, soit
un potentiel d’environ 17 logements ;

✓ Les constructions implantées le long de la
Rue de l’Ancien Manoir devront, par
l’orientation de leurs façades et ou leur
implantation, participer à la structuration
urbaine de l’entrée de centre-bourg ;

✓ L’implantation optimum des
constructions doit être recherchée pour
bénéficier des apports gratuits du soleil.

✓ Accès routier principal depuis la Rue de
l’Ancien Manoir et accès secondaire par
l’Impasse de la Garenne ;

✓ Axe routier traversant entre la Rue de
l’Ancien Manoir et l’Impasse de la
Garenne ;

✓ Sécuriser l’accès depuis la Rue de
l’Ancien Manoir (RD.43) ;

✓ Développer le réseau piéton :
o le long la Rue de l’Ancien Manoir

pour rejoindre les équipements
(école, mairie, église, …) ;

o Entre le site le chemin au Sud et la
Rue du Vaussier ;

✓ Prévoir une accroche fonctionnelle à
l’Ouest en vue d’un développement
urbain à plus long terme ;

✓ Créer des poches de stationnement au
sein de l'opération.

✓ Maintenir la haie au Sud du site ;
✓ Créer un masque végétal (haie,

alignement,…) le long de la RD43,
compatible avec l’accès routier à créer, et
sur la frange Ouest du site ;

✓ Les eaux pluviales seront gérées sur site
dans le respect des principes
d’hydraulique douce : ouvrages
paysagers, noues végétalisées le long des
voies principales,… ;

✓ Réflexion à mener à l’échelle du quartier
pour la gestion des déchets et le
traitement paysager des espaces de
stationnement.
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Bois-d’Ennebourg
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Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Plateau de Martainville

Analyse multicritères des enjeuxPotentiel d’accueil

Occupation envisagée : Habitat 
individuel/intermédiaire et équipements

Densité brute : 10 à 15 logements/hectare

Surface dédiée à de l’habitat individuel : 
Environ 1,4 ha

Surface dédiée à de l’habitat intermédiaire : 
Environ 0,4 ha

Potentiel total de logements : 20 logements 
dont 6 logements intermédiaires

Analyse du site

Contraintes : Un périmètre de risque lié à une
cavité souterraine impacte la partie Nord-Est du
site.

Réseaux :
- Eau potable :
Raccordement par la Rue Principale (100 A)
- Electricité :
Raccordement par la Rue Principale
- Assainissement :
Raccordement par la Rue Principale (200 PVC)

Gabarit des voiries existantes :
Le site est desservi par la Rue Principale (RD53)

Analyse multicritères des enjeux
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Forme urbaine et organisation du bâti
Organisation de la desserte et des 

déplacements
Insertion paysagère et environnement

✓ Secteur à vocation mixte d’habitat et
d’équipement pouvant être aménagé en
3 blocs d’aménagements cohérents ;

✓ Secteur à vocation d’habitat mixte avec
une densité brute de 10 à 15 lgts/ha, soit
un potentiel d’environ 20 logements :

o Habitat individuel dans la partie
Sud, selon une densité brute de
10 lgts/ha, soit environ 14
logements ;

o Habitat intermédiaire dans la
partie Nord, selon une densité
brute de 15 lgts/ha, soit environ 6
logements ;

✓ Partie centrale du secteur est dédiée aux
besoins en équipements publics de la
commune, en lien avec les équipements
sportifs déjà existants ;

✓ L’implantation optimum des
constructions doit être recherchée pour
bénéficier des apports gratuits du soleil.

✓ Création de 2 accès routiers principaux
depuis la Rue Principale ;

✓ Principe de voirie traversante entre la
Route Saint-Valery (lotissement en cours
de réalisation) et le site ;

✓ Aucun accès routier n’est autorisé sur le
Sentier de l’Est ;

✓ Développer le réseau piéton :
o Entre la Rue Principale et le

Sentier de l’Est ;
o Au sein de la zone de projet entre

les différents espaces ;
o Entre les deux zones de projet

BEV-D et BEV-E ;
✓ Prévoir les emprises de stationnement

nécessaires au fonctionnement des
équipements publics existants et à venir.

✓ Maintenir la haie sur les franges Sud et
Est du site ;

✓ Créer un masque végétal (haie,
alignement,…) entre le secteur d’habitat
et le secteur d’équipements ;

✓ Maintien de la mare au Sud du site ;
✓ Les eaux pluviales seront gérées sur site

dans le respect des principes
d’hydraulique douce : ouvrages
paysagers, noues végétalisées le long des
voies principales,… ;

✓ Réflexion à mener à l’échelle du quartier
pour la gestion des déchets et le
traitement paysager des espaces de
stationnement.
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Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Plateau de Martainville

Analyse multicritères des enjeuxPotentiel d’accueil

Occupation envisagée : Habitat individuel

Densité brute : 10 logements/hectare

Surface dédiée à de l’habitat individuel : 
Environ 1,1 ha

Potentiel total de logements : 10 logements

Analyse du site

Contraintes : Un périmètre de risque lié à une
cavité souterraine impacte la partie Sud du site.

Réseaux :
- Eau potable :
Raccordement par le Chemin des Patis (63 PVC)
- Electricité :
Raccordement par le Chemin des Patis
- Assainissement :
Raccordement par le Chemin des Patis (200 GV)

Gabarit des voiries existantes :
Le site est desservi par le Chemin des Patis et la
Rue des 3 Cornets. Ces voies sont relativement
étroites.

Analyse multicritères des enjeux
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Forme urbaine et organisation du bâti
Organisation de la desserte et des 

déplacements
Insertion paysagère et environnement

✓ Secteur à vocation habitat individuel,
avec une densité brute de 10 lgts/ha, soit
un potentiel d’environ 10 logements ;

✓ L’implantation optimum des
constructions doit être recherchée pour
bénéficier des apports gratuits du soleil,

✓ Deux accès routiers sont autorisés depuis
le Chemin des Patis et trois accès routiers
depuis la Rue des 3 Cornets ;

✓ Principe de voirie traversante entre le
Chemin de Patis et la rue des 3 Cornets ;

✓ Mise au gabarit des voies d’accès au droit
de l’opération ;

✓ Développer le réseau piéton :
o entre la Rue des 3 Cornets et les

équipements existants ;
o Le long du Chemin de Patis ;

✓ Créer un masque végétal (haie,
alignement,…) autour du site ;

✓ Les eaux pluviales seront gérées sur site
dans le respect des principes
d’hydraulique douce : ouvrages
paysagers, noues végétalisées le long des
voies principales… ;

✓ Réflexion à mener à l’échelle du quartier
pour la gestion des déchets et le
traitement paysager des espaces.
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Grainville-sur-Ry
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Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Plateau de Martainville

Analyse multicritères des enjeuxPotentiel d’accueil

Occupation envisagée : Habitat individuel

Densité brute : 10 logements/hectare

Surface dédiée à de l’habitat individuel : 
Environ 0,6 ha

Potentiel total de logements : 6 logements

Analyse du site

Contraintes : aucune contrainte identifiée

Réseaux :
- Eau potable :
Raccordement par la Rue des Prairies (80 A)
- Electricité :
Raccordement par la Rue des Prairies
- Assainissement :
Raccordement par la Rue des Prairies (200 PVC)

Gabarit des voiries existantes :
Le site est desservi au croisement de la Rue des
Prairies et la Rue des Ecoles. L’accès depuis le
carrefour sera à sécuriser.

Analyse multicritères des enjeux
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Forme urbaine et organisation du bâti
Organisation de la desserte et des 

déplacements
Insertion paysagère et environnement

✓ Secteur à vocation d’habitat individuel
avec une densité brute de 10 lgts/ha, soit
un potentiel d’environ 6 logements ;

✓ L’implantation optimum des
constructions doit être recherchée pour
bénéficier des apports gratuits du soleil ;

✓ Anciens bâtiments agricoles présents sur
le site à démolir.

✓ Un accès routier unique depuis le
carrefour de la Rue des Prairies et la Rue
des Ecoles ;

✓ Aménagement d’une placette de
retournement avec un aménagement
qualitatif au sein de l’opération ;

✓ Sécuriser le carrefour de la Rue des
Prairies et la Rue des Ecoles ;

✓ Développer le réseau piéton du carrefour
aux équipements existants ;

✓ Créer une poche de stationnement en
lien avec les équipements existants et
l’espace public au Sud.

✓ Maintenir la haie sur les franges Ouest et
Sud du site ;

✓ Créer un masque végétal (haie,
alignement,…) sur le long de la Rue des
Ecoles ;

✓ Les eaux pluviales seront gérées sur site
dans le respect des principes
d’hydraulique douce ;

✓ Réflexion à mener à l’échelle du quartier
pour la gestion des déchets et le
traitement paysager des espaces de
stationnement.
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La Vieux Rue
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Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Plateau de Martainville

Analyse multicritères des enjeuxPotentiel d’accueil

Occupation envisagée : Habitat individuel et 
intermédiaire

Densité brute : 10 à 15 logements/hectare

Surface dédiée à de l’habitat individuel : 
Environ 0,6 ha

Surface dédiée à de l’habitat intermédiaire : 
Environ 0,2 ha

Potentiel total de logements : 10 logements 
dont 4 logements intermédiaires

Analyse du site

Contraintes : aucune contrainte identifiée

Réseaux :
- Eau potable :
Raccordement par la Rue de la Hêtraie (100 AC)
et sur la Route de Blainville (200 AC)
- Electricité :
Raccordement par la Rue de la Hêtraie
- Assainissement :
Raccordement par la Rue de la Hêtraie (200)

Gabarit des voiries existantes :
Le site est desservi par la Route de Blainville et la
Rue de la Hêtraie. La sortie sur la Rue de la
Hêtraie sera à sécuriser.

Analyse multicritères des enjeux
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Forme urbaine et organisation du bâti
Organisation de la desserte et des 

déplacements
Insertion paysagère et environnement

✓ Secteur à vocation d’habitat mixte avec
une densité brute de 10 à 15 lgts/ha, soit
un potentiel d’environ 10 logements :

o Habitat individuel selon une
densité brute de 10 lgts/ha, soit
environ 6 logements ;

o Habitat intermédiaire, selon une
densité brute de 15 lgts/ha, soit
environ 4 logements ;

✓ L’implantation optimum des
constructions doit être recherchée pour
bénéficier des apports gratuits du soleil ;

✓ Ancien bâtiment agricole présent sur le
site à démolir.

✓ Accès routier :
o en sens unique depuis la Route

de Blainville (entrée) ;
o en double sens depuis la Rue de

la Hêtraie ;
✓ Principe de voirie traversante entre la

Route de Blainville et la Rue de la Hêtraie
;

✓ Développer le réseau piéton à l’intérieur
du site pour rejoindre le chemin
communal à l’Est.

✓ Créer un masque végétal (haie,
alignement,…) le long de la Route de
Blainville et de la Rue de la Hêtraie ;

✓ Les eaux pluviales seront gérées sur site
dans le respect des principes
d’hydraulique douce : ouvrages
paysagers, noues végétalisées le long des
voies principales…

✓ Réflexion à mener à l’échelle du quartier
pour la gestion des déchets.



66

Martainville-Epreville
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Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Plateau de Martainville

Analyse multicritères des enjeuxPotentiel d’accueil

Occupation envisagée : Habitat individuel

Densité brute : 12 logements/hectare

Surface dédiée à de l’habitat individuel : 
Environ 0,5 ha

Potentiel total de logements : 6 logements

Analyse du site

Contraintes : Le site est compris dans le
périmètre de protection d’un Monument
Historique (Château de Martainville).

Réseaux :
- Eau potable :
Raccordement par la Rue des Prunelliers (100 A)
et la Route du Château (125 A)
- Electricité :
Raccordement par la Rue des Prunelliers et la
Route du Château.
- Assainissement :
Raccordement par la Route du Château (150 AC)

Gabarit des voiries existantes :
Le site est desservi par la Rue des Prunelliers.

Analyse multicritères des enjeux
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Forme urbaine et organisation du bâti
Organisation de la desserte et des 

déplacements
Insertion paysagère et environnement

✓ Secteur à vocation d’habitat individuel
avec une densité brute de 12 lgts/ha, soit
un potentiel d’environ 6 logements.

✓ L’implantation optimum des
constructions doit être recherchée pour
bénéficier des apports gratuits du soleil ;

✓ Les constructions implantées le long de la
RN.31 devront, par l’orientation de leurs
façades et ou leur implantation,
participer à la structuration urbaine de
l’entrée de centre-bourg.

✓ Un à deux accès routiers autorisés depuis
la Rue des Prunelliers (RD13) ;

✓ Aucun accès routier depuis la RN.31 ;
✓ Aménagement d’une placette de

retournement avec un aménagement
qualitatif au sein de l’opération (dans le
cas d’un seul accès) ;

✓ Sécuriser l’accès depuis la Rue des
Prunelliers (RD13) ;

✓ Conforter la poche de stationnement
existante ;

✓ Développer le réseau piéton à l’intérieur
du site permettant de connecter
l’opération avec la RN.31.

✓ Créer un masque végétal (haie,
alignement,…) autour du site ;

✓ Les eaux pluviales seront gérées sur site
dans le respect des principes
d’hydraulique douce : ouvrages
paysagers, noues végétalisées…

✓ Réflexion à mener à l’échelle du quartier
pour la gestion des déchets et le
traitement paysager des espaces de
stationnement.



71

1

2

3

90 m

AUb



72

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Plateau de Martainville

Analyse multicritères des enjeuxPotentiel d’accueil

Occupation envisagée : Habitat individuel et 
intermédiaire

Densité brute : 15 à 20 logements/hectare

Surface dédiée à de l’habitat individuel : 
Environ 0,9 ha

Surface dédiée à de l’habitat intermédiaire : 
Environ 0,5 ha

Potentiel total de logements : 22 logements 
dont 10 logements intermédiaires

Analyse du site

Contraintes : Le site est compris dans le
périmètre de protection d’un Monument
Historique (Château de Martainville).
Un périmètre de risque lié à une cavité
souterraine impacte également la partie Sud du
site.
Réseaux :
- Eau potable :
Raccordement la Rue de l’Orgebray (90 PVC)
- Electricité :
Raccordement la Rue de l’Orgebray
- Assainissement :
Raccordement par la Rue de l’Orgebray (200
PVC)

Gabarit des voiries existantes :
Le site est desservi par la Rue de l’Orgebray.
L’accès depuis la Rue de l’Orgebray sera à
sécuriser

Analyse multicritères des enjeux
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Forme urbaine et organisation du bâti
Organisation de la desserte et des 

déplacements
Insertion paysagère et environnement

✓ Secteur à vocation d’habitat mixte avec
une densité brute de 15 à 20 lgts/ha, soit
un potentiel d’environ 20 logements :

o Habitat individuel selon une
densité brute de 15 lgts/ha, soit
environ 10 logements ;

o Habitat intermédiaire, selon une
densité brute de 20 lgts/ha, soit
environ 10 logements ;

✓ Créer un espace public de qualité dans la
partie Sud du site, accessible depuis les
espaces urbains développés le long de la
RN.31 ;

✓ L’implantation optimum des
constructions doit être recherchée pour
bénéficier des apports gratuits du soleil.

✓ Un accès routier depuis la Rue de
l’Orgebray ;

✓ Un accès possible également depuis la
rue du Château

✓ Aucun accès routier n’est autorisé sur la
RN.31;

✓ Mise au gabarit de la Rue de l’Orgebray
afin de faciliter les accès ;

✓ Développer des liaisons piétonnes entre
la Rue de l’Orgebray et la RN.31 ;

✓ Permettre la desserte d’une habitation
existante

✓ Créer un masque végétal (haie,
alignement,…) autour du site ;

✓ Les eaux pluviales seront gérées sur site
dans le respect des principes
d’hydraulique douce : ouvrages
paysagers, noues végétalisées le long des
voies principales…

✓ Réflexion à mener à l’échelle du quartier
pour la gestion des déchets et le
traitement paysager des espaces de
stationnement.
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Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Plateau de Martainville

Analyse multicritères des enjeuxPotentiel d’accueil

Occupation envisagée : Habitat individuel

Densité brute : 15 logements/hectare

Surface dédiée à de l’habitat individuel : 
Environ 1 ha

Potentiel total de logements : 12 logements

Analyse du site

Contraintes : Le site est compris dans le
périmètre de protection d’un Monument
Historique (Château de Martainville). Des
périmètres de risque liés à des cavités
souterraines impactent le site.

Réseaux :
- Eau potable :
Raccordement la Rue des Alouettes (90 PVC)
- Electricité :
Raccordement la Rue des Alouettes
- Assainissement :
Raccordement par la Rue des Alouettes (200
PVC)

Gabarit des voiries existantes :
Le site est desservi par la Rue des Alouettes et la
Rue de l’Orgebray. L’accès depuis la Rue de
l’Orgebray sera à sécuriser.

Analyse multicritères des enjeux
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Forme urbaine et organisation du bâti
Organisation de la desserte et des 

déplacements
Insertion paysagère et environnement

✓ Secteur à vocation d’habitat individuel
avec une densité brute de 12 lgts/ha, soit
un potentiel d’environ 12 logements ;

✓ L’implantation optimum des
constructions doit être recherchée pour
bénéficier des apports gratuits du soleil ;

✓ Les constructions implantées le long de la
Rue des Alouettes devront, par
l’orientation de leurs façades et ou leur
implantation, participer à la structuration
urbaine de la rue.

✓ Principe de voirie traversante entre la
Rue de l’Orgebray et la Rue des Alouettes

✓ Un seul accès routier est autorisé depuis
la Rue des Alouettes et la Rue de
l’Orgebray ;

✓ Mise au gabarit de la rue de l’Orgebray
afin de faciliter les accès ;

✓ Sécuriser le carrefour entre la Rue des
Alouettes et la Résidence de la Butte ;

✓ Développer le réseau piéton au sein de
l’opération ;

✓ Conforter l’espace de stationnement
existante devant l’école.

✓ Maintien de la haie le long de la Rue des
Alouettes ;

✓ Créer un masque végétal (haie,
alignement,…) sur les franges Ouest et
Sud du site ;

✓ Les eaux pluviales seront gérées sur site
dans le respect des principes
d’hydraulique douce : ouvrages
paysagers, noues végétalisées le long des
voies principales,… ;

✓ Réflexion à mener à l’échelle du quartier
pour la gestion des déchets et le
traitement paysager des espaces de
stationnement.
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Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Plateau de Martainville

Analyse multicritères des enjeuxPotentiel d’accueil

Occupation envisagée : Habitat individuel et 
intermédiaire

Densité brute : 15 à 20 logements/hectare

Surface dédiée à de l’habitat individuel : 
Environ 0,7 ha

Surface dédiée à de l’habitat intermédiaire : 
Environ 0,4 ha

Potentiel total de logements : 16 logements 
dont 8 logements intermédiaires

Analyse du site
Contraintes : Une cavité souterraine a été
identifiée sur le site. La partie Ouest du site est
comprise dans le périmètre de recul lié à un
bâtiment d’élevage.

Réseaux :
- Eau potable :
Raccordement par la Rue aux Juifs (80 AC) et la
Route de Bellevue (63 PVC)
- Electricité :
Raccordement par la Rue aux Juifs et la Route de
Bellevue
- Assainissement :
Raccordement par la Rue aux Juifs, Grès (150)

Gabarit des voiries existantes :
Le site est desservi par la Rue aux Juifs, le clos
des chênes et la Route de la Bellevue. L’accès de
la Route de Bellevue sera à sécuriser.

Analyse multicritères des enjeux
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Forme urbaine et organisation du bâti
Organisation de la desserte et des 

déplacements
Insertion paysagère et environnement

✓ Secteur à vocation mixte d’habitat
pouvant être aménagé en 2 blocs
d’aménagements cohérents ;

✓ Secteur à vocation d’habitat mixte avec
une densité brute de 12 à 20 lgts/ha, soit
un potentiel d’environ 16 logements :

o Habitat individuel selon une
densité brute de 12 lgts/ha, soit
environ 8 logements ;

o Habitat intermédiaire, selon une
densité brute de 20 lgts/ha, soit
environ 8 logements ;

✓ L’implantation optimum des
constructions doit être recherchée pour
bénéficier des apports gratuits du soleil ;

✓ Les constructions implantées le long de la
Rue aux Juifs devront, par l’orientation de
leurs façades et ou leur implantation,
participer à la structuration urbaine de la
rue ;

✓ Respect d’un recul de 10 mètres sur la
frange Ouest par rapport à la zone
agricole.

✓ Trois accès routiers autorisés :
o depuis la Rue aux Juifs, en sens

unique ;
o depuis la Route de la Bellevue, en

double-sens ;
o Depuis l’Allée des Chênes à l’Est,

en double-sens.
✓ Principe de voirie traversante entre la

Rue aux Juifs, la Route de la Bellevue
l’Allée des Chênes ;

✓ Sécuriser les accès depuis la Rue aux Juifs
et la Route de la Bellevue ;

✓ Développer le réseau piéton au sein du
site et le long de la Route de la Bellevue
afin de rejoindre le centre-bourg de
Préaux ;

✓ Mise au gabarit de la Rue aux Juifs au
droit de l’opération.

✓ Créer un masque végétal (haie,
alignement,…) sur la frange Ouest du site
et le long de la Rue aux Juifs ;

✓ Les eaux pluviales seront gérées sur site
dans le respect des principes
d’hydraulique douce : ouvrages
paysagers, noues végétalisées le long des
voies principales,…

✓ Réflexion à mener à l’échelle du quartier
pour la gestion des déchets et le
traitement paysager des espaces de
stationnement.
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Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Plateau de Martainville

Analyse multicritères des enjeuxPotentiel d’accueil

Occupation envisagée : Habitat individuel

Densité brute : 10 logements/hectare

Surface dédiée à de l’habitat individuel : 
Environ 1 ha

Potentiel total de logements : 10 logements

Analyse du site

Contraintes : aucune contrainte identifiée

Réseaux :
- Eau potable :
Raccordement par le Chemin de la Bouleautière,
63 PVC
- Electricité :
Raccordement par le Chemin de la Bouleautière
- Assainissement :
Assainissement collectif

Gabarit des voiries existantes :
Le site est desservi par le Sentier du Bel Event. La
sortie sur le Chemin de la Bouleautière sera à
sécuriser.

Analyse multicritères des enjeux
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Forme urbaine et organisation du bâti
Organisation de la desserte et des 

déplacements
Insertion paysagère et environnement

✓ Secteur à vocation d’habitat individuel
avec une densité brute de 10 lgts/ha, soit
un potentiel d’environ 10 logements ;

✓ L’implantation optimum des
constructions doit être recherchée pour
bénéficier des apports gratuits du soleil ;

✓ Ancien bâtiment à démolir.

✓ Un seul accès routier autorisé depuis le
Sentier du Bel Event;

✓ Un seul accès individuel autorisé depuis
la Chemin de la Bouleautière,

✓ Principe de voirie se terminant en
impasse ;

✓ Développer le réseau piéton au sein du
site et pour rejoindre le lotissement en
cours à l’Ouest du site.

✓ Respect d’un recul de 15 mètres sur la
frange Est par rapport aux espaces boisés
identifiés ;

✓ Créer un masque végétal (haie,
alignement,…) autour du site ;

✓ Les eaux pluviales seront gérées sur site
dans le respect des principes
d’hydraulique douce : ouvrages
paysagers, noues végétalisées le long des
voies principales,…

✓ Réflexion à mener à l’échelle du quartier
pour la gestion des déchets et le
traitement paysager des espaces de
stationnement.
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Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du Plateau de Martainville

Analyse multicritères des enjeuxPotentiel d’accueil

Occupation envisagée : Habitat individuel

Densité brute : 10 logements/hectare

Surface dédiée à de l’habitat individuel : 
Environ 0,8 ha

Potentiel total de logements : 8 logements

Analyse du site

Contraintes : La partie Est du site est comprise
dans la zone d’aléa fort « ruissellement » du
PPRi. Un périmètre de cavité souterraine
impacte la quasi-totalité du secteur.

Réseaux :
- Eau potable :
Raccordement par la Rue des Rougemonts (150)
- Electricité :
Raccordement par la Rue des Rougemonts
- Assainissement :
Raccordement collectif par la Rue des
Rougemonts (200)

Gabarit des voiries existantes :
Le site est desservi par la Rue des Rougemonts

Analyse multicritères des enjeux
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Forme urbaine et organisation du bâti
Organisation de la desserte et des 

déplacements
Insertion paysagère et environnement

✓ Secteur à vocation d’habitat individuel
avec une densité brute de 10 lgts/ha, soit
un potentiel d’environ 8 logements ;

✓ Anciens bâtiments présents sur site à
réhabiliter ou à démolir ;

✓ L’implantation optimum des
constructions doit être recherchée pour
bénéficier des apports gratuits du soleil ;

✓ Les constructions implantées le long de la
Rue des Rougemonts devront, par
l’orientation de leurs façades et ou leur
implantation, participer à la structuration
urbaine de la rue.

✓ Un seul accès routier est autorisé depuis
la Rue de Rougemonts (RD62) ;

✓ Aménagement d’une placette de
retournement avec un aménagement
qualitatif au sein de l’opération ;

✓ Développer le réseau piéton entre le
chemin communal au Sud et la Rue de
Rougemonts.

✓ Verger au Sud du site à préserver ;
✓ Créer un masque végétal (haie,

alignement,…) autour du site ;
✓ Les eaux pluviales seront gérées sur site

dans le respect des principes
d’hydraulique douce : ouvrages
paysagers, noues végétalisées, en tenant
compte des dispositions du PPRI ;

✓ Réflexion à mener à l’échelle du quartier
pour la gestion des déchets et le
traitement paysager des espaces de
stationnement.










